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PREAMBULE 

Le principe de la biosurveillance repose sur l’utilisation d’organismes 

vivants pour évaluer la présence des polluants dans l’environnement. Bien que ces organismes 

ne permettent pas de connaitre les concentrations précises des polluants dans l’air, ils 

permettent d’évaluer leur impact sur l’environnement et sur les êtres vivants. 

 

ATMO Franche-Comté, Association Agréée par le ministère en Charge de l’Environnement 

pour la surveillance de la Qualité de l’Air, et l’entreprise Castmetal Colombier, spécialisée dans 

la production d’aciers au carbone et d’aciers faiblement alliés, ont souhaité expérimenter ce 

principe bien développé en Allemagne. Ainsi des choux ont été exposés sur 3 sites autour de 

l’usine ainsi que sur le site même de l’usine. En effet, les choux frisés sont capables d’absorber 

les polluants contenus dans l’air et dans l’eau de pluie, et de les accumuler dans leurs feuilles 

larges. Ils sont de ce fait couramment utilisés pour des études de biosurveillance. 

 

Les sites ont été sélectionnés en fonction de la direction des vents par rapport au site industriel 

et à l’exposition de la population, de façon à surveiller les emplacements les plus exposés. 

Après 2 mois d’exposition, des feuilles ont été prélevées sur chaque site puis analysées en 

laboratoire. Pour le suivi du site industriel, les Eléments Traces Métalliques (ETM) ont été 

analysés. 

 

Rédigé par Karine LEFEVRE Vérifié par Anaïs Detournay 
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 METHODOLOGIE DE LA CAMPAGNE 

1.  La biosurveillance 

Au fil des années la biosurveillance s’impose comme un complément intéressant aux 
techniques traditionnelles de mesures de la qualité de l’air. De coût moindre, elle ne nécessite 
pas de techniques lourdes parfois difficiles à mettre en œuvre sur le terrain. 

 
De nombreux végétaux peuvent être utilisés pour la biosurveillance de la qualité de l’air, 

soit parce qu’ils présentent des réactions biologiques caractéristiques en réponse à certains 
polluants, soit parce qu’ils accumulent dans leurs tissus certains des composés toxiques qui se 
retrouvent dans l’air.  

Différentes approches sont possibles et synthétisées dans le tableau ci-après. Ces 
approches peuvent être de 2 types, passive par l’utilisation des végétaux présents, ou actives 
par l’implantation de végétaux. 

 
 

Concept Type d’approche 

Bioindication Observation de l'état physique 
d'un indicateur 

Biointégration Analyse de la présence ou 
l’absence d'un indicateur, au 
sein de son milieu 

Bioaccumulation Analyse de la concentration en 
contaminants accumulés 

Tableau 1 : Présentation des concepts de la biosurveillance 

 
Plusieurs normes AFNOR ont été publiées pour encadrer et homogénéiser les méthodes de 

prélèvements. En France, elles concernent les lichens, les mousses, le ray grass et le tabac.  
 
En Allemagne, un protocole existe en ce qui concerne la bioaccumulation par le chou 

(norme VDI 3957-3, 2003). 
 
En effet, le chou frisé (Brassica oleracea acephala), grâce à sa croissance lente et sa culture 

facile, est un végétal couramment utilisé pour suivre les substances polluantes dans l’air. Ses 
feuilles présentent une grande surface propice aux dépôts des polluants de l’air. De plus elles 
sont recouvertes d’une cuticule épaisse riche en cires favorisant l’accumulation dans les 
feuilles des composés hydrophobes comme les hydrocarbures (HAP), ainsi que des métaux 
lourds tels que le mercure.  Dioxine et furannes, HAP et PCB peuvent être également détectés 
à des niveaux très faibles.  
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2.  Stratégie 

 
Les semis des choux ont été réalisés sous serre par le service « espaces verts » de la ville de 

Besançon. Lorsque les choux ont été suffisamment développés, ceux-ci ont ensuite été utilisés 
pour le programme de biosurveillance. Pour limiter tout risque de contamination par les sols, 
un seul et unique terreau (terreau professionnel), a été utilisé aussi bien pour le semis, le 
repiquage des choux ainsi que pour les pots installés sur site. Aucun traitement n’a été 
appliqué sur les végétaux, l’arrosage a été réalisé avec de l’eau potable. Deux choux ont été 
conservés dans la serre et ont servi de témoin. 

 
Les choux ont ensuite été exposés à l’air libre pendant près de 2 mois sur chacun des sites 

attribués. Quatre sites autour de la fonderie Castmetal Colombier ont été sélectionnés.   
 

 
Figure 1 : Localisation des choux sur Colombier Fontaine. 

 

Sur Colombier Fontaine, les choux ont été laissés en place, du 18 novembre 2016 au 16 

janvier 2017.  

 
Ensuite, pour chacun d’eux, les feuilles ont été prélevées et envoyées dans les plus brefs 

délais au laboratoire pour analyse. Les composés suivants, piégés dans les feuilles, ont été 
analysés : 

-  Eléments Traces Métalliques : Arsenic, Cadmium, Nickel, Plomb, Cuivre, Zinc et Mercure 
Ils correspondent également aux éléments recherchés dans les rejets atmosphériques de 

la fonderie 
Les échantillons ont été confiés au laboratoire micropolluants technologie S.A. basé à Saint 

Julien les Metz. 
  

 

 
Localisation des sites sélectionnés autour de la fonderie 
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DONNEES METEOROLOGIQUES 
 
 

Les données sont issues de la station Météo France de Dorans. 
 

Données météorologiques du 18/11 au 16/02/2017 
 figures Commentaires 
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La direction des vents a été 
majoritairement de secteur Sud-Ouest 
et Nord-Est durant la campagne.  

 
Durant cette période, les vents ont 

été faibles puisque les vents nuls (<1 
m/s) ont représenté près de 16 % des 
vents. 

Les vents forts (> 6 m/s) n’ont 
représenté que 5,4 % des vents 
observés. 

Te
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La température moyenne lors de la 
campagne a été froide, avec 0,8 °C.  

La moyenne minimale journalière de 
-7°C a été observée les 6 et 7 janvier. 

La moyenne maximale de 10°C a été 
observée le 18 novembre.  

Les mois de décembre et janvier ont 
présenté des températures en dessous 
des normales de saisons, en raison de 
températures minimales basses.  
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64 mm de pluie ont été enregistrés 
durant les deux mois de la campagne.  

13 jours de pluie ont été observés, 
dont 14 mm de pluie le 18 novembre. 

La pluviométrie a été 
essentiellement concentrée sur le mois 
de novembre. Décembre a enregistré un 
niveau historique avec seulement 3 mm 
de pluie. Début janvier a également été 
faiblement pluvieux. 

 

 

Les conditions météorologiques, avec une pluviométrie faible et des vents très modérés 
n’ont pas été particulièrement propices aux dépôts des polluants. Le froid n’a pas été non 
plus été particulièrement favorable au développement des choux. 
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RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE SURVEILLANCE 
 

Rappel  

Limite de détection (LD) : Plus petite quantité observable dans un échantillon donné. 

Limite de quantification (LQ) : Valeur en dessous de laquelle l’incertitude de mesure n’est plus 

acceptable, de sorte qu’il est impossible de définir la quantité de matière détectée. 

La limite de quantification est toujours supérieure à la limite de détection 

 
Les choux installés dans l’enceinte de l’usine (Site D) et au niveau de la zone de stockage des 

déchets (site C) ont été mangés par des lapins. Ils n’ont donc pas pu être analysés. Aussi, les 

choux installés devant la caserne des pompiers ont été rapidement protégés avec du grillage 

métallique. Au final, seuls les choux disposés au niveau des sites A et B ont pu être récupérés 

et analysés. 

 

1.  Les élèments traces métalliques 

 

Les éléments traces métalliques (ETM) désignent les métaux présentant un caractère 

toxique pour la santé et l’environnement. Ces métaux lourds sont en général agrégés au 

niveau des particules, à l’exception du mercure, principalement gazeux. 

 
Dans le milieu naturel, certains métaux sont assez abondants dans la croûte terrestre. 

L’activité volcanique, les poussières d’érosion ou encore les feux de végétation contribuent à 

l’introduction des ETM dans l’atmosphère. Les sources liées à l’activité anthropique 

proviennent essentiellement du secteur industriel : fonderies, métallurgie, combustion des 

combustibles fossiles, incinération des déchets… 

 
Impact des métaux toxiques particulaires sur la santé : 

 

L’action des métaux lourds sur la santé est le plus souvent lente et principalement liée à 

des phénomènes d’accumulation perturbant le système nerveux, les fonctions rénales, 

hépatiques, respiratoires, et cardio-vasculaires. Dans l’environnement les métaux toxiques 

contaminent les sols et les aliments. Ils s’accumulent tout au long de la chaine alimentaire, 

perturbant les équilibres et mécanismes biologiques… 

 
Une présentation détaillée des principaux métaux toxiques particulaires et de leurs effets 

sur la santé et l’environnement figure en annexe. 
 
Réglementation : 

 
En ce qui concerne les denrées alimentaires, la commission européenne a fixé pour les 

métaux par le règlement n°1881/2006 des teneurs maximales pour le cadmium, le plomb, le 

mercure. L’arrêté du 30 octobre 2013 fixent également pour certains éléments traces 
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métalliques des teneurs maximales pour les substances indésirables dans l’alimentation des 

animaux.  

 

Résultats : 
 

 
Figure 2 : Concentrations des principaux ETM mesurées dans les choux durant la campagne 

 
 

 
Figure 3 : Concentrations en zinc mesurées dans les choux durant la campagne 

 

Sur les 7 éléments traces métalliques analysés, le cadmium et le mercure n’ont pas été 
détectés par les appareils de mesures du laboratoire. 
 
Le zinc : il présente les concentrations les plus élevées sur les 2 sites (44,41 et 35,77 µg/m3). 
Elles restent toutefois inférieures à la concentration observée sur les choux témoins installés 
dans les serres à l’abri de toute contamination. 
Par ailleurs, ces niveaux sont à relativiser puisque le zinc, comme le cuivre, est un oligo-
élément essentiel pour le métabolisme des plantes, ce qui facilite son absorption par le 
végétal.  
 
Le cuivre : il présente un niveau légèrement plus élevé sur les choux implantés devant la 
mairie que sur les choux témoins, puis sur les choux implantés au site « pompier ».  
 
Le nickel : il présente pour les 2 sites des niveaux comparables aux choux témoins 
 

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

BT A B

Choux témoins Mairie Pompier

C
o

n
ce

n
tr

at
io

n 
en

 µ
g/

kg
 d

e 
M

S

Concentrations en ETM mesurées dans les choux exposés autour de Castmetal 
Colombier 

Pb Ni Cu As Cd Hg

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

BT A B

Choux témoins Mairie Pompier

C
o

n
ce

n
tr

at
io

n 
en

 µ
g/

kg
 d

e 
M

S

Concentrations en zinc mesurées dans les choux exposés autour de Castmetal Colombier 



 

 

Surveillance régionale 
RAPPORT D’ETUDE DE LA 

QUALITE DE L’AIR  

7 

L’arsenic : Cet élément n’a pas été détecté dans les choux témoins. Toutefois, les teneurs 
restent très faibles (0,05 µg/m3 et 0,063 µg/m3) au niveau des sites de Colombier Fontaine.  
 
Le plomb : il présente des niveaux plus importants avec une concentration plus élevée sur le 
site de la mairie (0,335 µg/m3) que celui des pompiers (0,205 µg/m3). Les niveaux sont 2 à 4 
fois plus importants que ceux des choux témoins. 
Bien que surveillé dans le cadre de leur arrêté préfectoral de 2009, le plomb n’est pas utilisé 
par Castmetal Colombier dans son process de fabrication. Les niveaux relevés ne peuvent donc 
être liés aux émissions de l’usine. 
 
Comparaison avec la campagne menée sur Besançon : 
 

En parallèle de la campagne de suivi réalisée à Colombier Fontaine, une campagne a été 

entreprise également sur la ville de Besançon. 10 sites répartis dans toute la ville ont été 

sélectionnés afin d’évaluer les différentes zones d’exposition aux polluants (en centre-ville, à 

proximité de zones industrielles, en zone verte, à proximité du trafic routier...). Il est donc 

possible d’établir une comparaison entre les niveaux en ETM relevés en périphérie de 

Castmetal Colombier, et ceux observés en zone urbaine, autour de Besançon. 
 

 
Figure 4 : Comparaison des concentrations en plomb entre les différents sites de mesures  

 

 
Figure 5: Comparaison des concentrations en nickel entre les différents sites de mesures  
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Figure 6 : Comparaison des concentrations en cuivre entre les différents sites de mesures  

 

 
Figure 7 : Comparaison des concentrations en arsenic entre les différents sites de mesures  

 

 
Figure 8 : Comparaison des concentrations en zinc entre les différents sites de mesures  

 
Les concentrations observées pour les différents éléments traces métalliques sont 

comparables à celles observées sur Besançon. 

Pour le plomb, les concentrations restent comparables à celles observées sur Besançon et 

nettement inférieures au maximum observé sur Chailluz avec 4,22 µg/m3. 

De même pour le zinc. Les niveaux restent comparables à ceux observés sur Besançon et 

inférieurs aux choux témoins.  
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Seuls le plomb, le cadmium et le mercure présentent une limite réglementaire.  

 

En mg/kg de 
Matière 
Fraiche 

Niveau maximal  
dans les choux 

autour de l’usine 

Teneur maximale dans 
les denrées 

alimentaires 

Teneur maximale dans 
les matières premières 
des aliments animaux 

Plomb 
0,033 
Mairie 

0,30 
Brassicacées (choux) 

10 

Cadmium 
< Limite de 

quantification 
 

0,20 
Brassicacées (choux) 

1 
aliment d’origine 

végétale 

Mercure 
< Limite de 

quantification 
 

1 
Produit de la pêche 

0,1 

Tableau 2 : Comparaison aux limites réglementaires 

 

Les résultats observés sur les choux des 2 sites autour de l’usine respectent la teneur 

maximale fixée par la directive européenne pour les denrées alimentaires (0,3 mg/kg de 

MF). 

Pour le cadmium et le mercure, les niveaux sont même inférieurs à la limite de quantification 

des appareils de mesures. 

Pour le plomb, celui-ci n’étant pas utilisé au niveau de l’usine, les niveaux relevés dans les 

choux ne sont pas imputables à la fonderie 
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CONCLUSION 

 

 
 

Les choux exposés autour du site industriel l’usine Castmetal Colombier dans le 

cadre du programme de biosurveillance, entre novembre 2016 et janvier 2017, 

ont montré, pour les éléments traces métalliques analysés, des niveaux très bas.  

 

- Le cadmium et le mercure n’ont pas été quantifiés par les appareils de mesures, 

les niveaux étant trop faibles pour être mesurés. 

 

- Le plomb a présenté des concentrations plus élevées, mais qui restent 

comparables à celles observées lors de la campagne menée en parallèle sur la ville 

de Besançon, et même nettement inférieur au niveau maximal. Par ailleurs il n’est 

pas utilisé dans le process de la fonderie. Les niveaux observés ne peuvent donc 

pas être liés à l’activité du site. 

 

- Le zinc et le cuivre ont présenté les concentrations les plus fortes. Toutefois ces 

niveaux sont à relativiser puisque ce sont aussi des oligo-éléments essentiels pour 

le métabolisme des plantes. Ils sont inférieurs à ceux observés sur les choux 

témoins. 

 

- L’arsenic et le nickel présentent des niveaux proches des choux témoins 

 

Par ailleurs les résultats respectent la teneur maximale fixée par la directive 

européenne pour les denrées alimentaires (soit 0,3 mg/kg de MF pour le plomb, 

0,2 mg/kg de MF pour le cadmium, et 1 mg/kg de MF pour le mercure). 

 

Afin de valider ces résultats, l’expérience pourra être renouvelée en 2017. Les 

choux seront exposés de début octobre à début décembre, pour permettre un 

bon développement des feuilles, et protégés par des grillages pour limiter toute 

détérioration par les animaux sauvages. 

 



 

 
11 

ANNEXE 
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RESEAU DE SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR 
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15 rue Mégevand 
25 000 BESANCON 

 

Tél. : 03 81 25 06 60 
Fax : 03 81 25 06 61 

 

Web : www.atmo-franche-comte.org 
Courriel: contact@atmofc.org 

 

ATMO Franche-Comté est membre de la Fédération ATMO 

Toute copie (même partielle) de ce document doit être faite en citant expressément la source 

http://www.atmo-franche-comte.org/
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